
I. 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

Expose des motifs 

Le reglement grand-ducal est pris dans un souci de simplification administrative, en allegeant les 
formalites a accomplir par les intermediaires de credit a la consommation lors de leur inscription 
sur une liste tenue par le ministre de l'Economie. A l'avenir, les intermediaires de credit ne seront 
plus obliges a fournir une copie des statuts, s'ils fonctionnent sous la forme d'une societe, et de 
leur autorisation d'etablissement. En effet, le ministre peut facilement se les procurer sans avoir a 
les solliciter de la part de l'intermediaire de credit. Cette demarche s'inscrit dans le projet « Einfach 
Letzebuerg » du gouvernement. 

Le reglement grand-ducal est encore pris dans le souci d'assurer la coherence entre le texte de 
!'article R. 224-4 avec celui de !'article L. 224-21, paragraphe 2 du Code dans sa teneur suite a la loi 
du 17 fevrier 2016 portant introduction du reglement extrajudiciaire des litiges de consommation 
dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du Code de la 
consommation. En effet ce dernier, dans sa nouvelle teneur, impose aux intermediaires de credit 
d'indiquer lors de leur inscription sur une liste tenue par le ministere de l'Economie des 
informations sur d'autres intermediaires de credit avec lesquels ils travaillent, le cas echeant. Le 
texte de !'article R. 224-4 y relatif prevoit certes cette obligation, en sa teneur suite au reglement 
grand-ducal du 5 juillet 2016 portant modification de la partie reglementaire du Code de la 
consommation. Or !'article R. 224-4 prevoit !'obligation de fournir aussi une copie de la convention 
avec le preteur, mais ne prevoit pas encore que l'intermediaire de credit doit egalement fournir 
une copie de son contrat avec un eventuel autre intermediaire de credit. L'article doit en 
consequence egalement etre adapte sur ce point. 
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II. 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous HENRI, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau, 

Vu le Code de la consommation; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des metiers, de la Chambre des salaries, 
de la Chambre des fonctionnaires et employes publics et de !'Union luxembourgeoise des 
consommateurs; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Economie et apres deliberation du Gouvernement en 
conseil; 

Arretons: 

Art. 1er. L'article R. 224-4, alinea 1 de la partie reglementaire du Code de la consommation est 
modifiee comme suit: 

« Conformement a !'article L. 224-21, paragraphe 2 du Code de la consommation, tout intermediaire 
de credit etabli au Luxembourg doit 

se faire inscrire sur une liste aupres du Ministre ayant l'Economie dans ses attributions en ayant 
recours au formulaire ci-apres. Celui-ci doit etre envoye dument complete et signe et 
accompagne en annexe d'une copie des documents pertinents (carte d'identite pour les 
personnes physiques, convention avec le preteur et le cas echeant avec l'intermediaire de 
credit); 
y indiquer outre les informations le concernant, l'identite du preteur pour le compte duquel ii 
agit ou avec lequel ii collabore ainsi que l'adresse geographique de celui-ci. II indique egalement, 
le cas echeant, l'identite et l'adresse geographique de l'intermediaire de credit avec lequel ii 
travaille. 

Art. 2. Notre Ministre de l'Economie est charge de !'execution du present reglement grand-ducal 
qui sera publie au Journal Officiel du Grand-Duche de Luxembourg. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

Ill. Commentaire des articles 

L'article unique supprime en premier lieu !'obligation de l'intermediaire de credit de fournir au 
ministere de l'Economie une copie des statuts (pour les societes) et son autorisation 
d'etablissement au moment de s'inscrire sur la liste des intermediaires de credit tenue par ledit 
ministere, contenue a !'article R. 224-4, alinea 1 de la partie reglementaire du Code de la 
consommation. La modification proposee s'inscrit dans le cadre de la simplification administrative 
« Einfach Letzebuerg ». Le ministere peut en effet, lorsqu'un professionnel introduit une demande 
d'inscription sur la liste, se procurer une copie des statuts par le biais du Registre de commerce et 
des societes. Concernant l'autorisation d'etablissement, le ministere pourra facilement s'informer 
sur !'existence d'une telle autorisation au registre des autorisations d'etablissement publie au 
guichet.lu. 

La deuxieme modification introduit !'obligation de l'intermediaire de credit de fournir au ministere 
une copie de sa convention avec un autre intermediaire de credit, le cas echeant. En effet le Code 
exige depuis la loi du 17 fevrier 2016 portant introduction du reglement extrajudiciaire des litiges 
de consommation dans le Code de la consommation et modifiant certaines autres dispositions du 
Code de la consommation que l'intermediaire de credit indique non seulement des informations 
sur le preteur avec lequel ii travaille, mais encore sur un autre intermediaire de credit avec lequel ii 
collabore, le cas echeant (cf article L. 224-21, paragraphe 2 et article R. 224-4 alinea 1, deuxieme 
tiret dans leur tenue suite respectivement a la loi du 17 fevrier 2016 precitee et du reglement 
grand-ducal du 5 juillet 2016 portant modification de la partie reglementaire du Code de la 
consommation). L'article R. 224-4, alinea 1, premier tiret, prevoit !'obligation pour l'intermediaire 
de credit de fournir une copie de sa convention avec le preteur, mais pas - encore - celle de fournir 
une copie de son contrat avec un autre intermediaire de credit. II y a done lieu a rendre coherent 
!'article R. 224-4, alinea 1 avec lui-meme et avec !'article L. 224-21, paragraphe 2, en reprenant la 
meme obligation. 

IV. Fiche financiere 

(Art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilite et la Tresorerie de l'Etat) 

Le projet de reglement grand-ducal ne comporte pas de dispositions dont !'application est 
susceptible de grever le budget de l'Etat. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

VIII. Texte coordonne 

« Section I : Indication des prix 

Art. R. 112-1. Les montants de la taxe a percevoir pour l'avertissement taxe prevu a !'article L. 
112-9 du Code de la consommation sont fixes a 145 et 250 euros selon la gravite de !'infraction 
constatee. Le catalogue groupant les contraventions et determinant les montants de la taxe a 
percevoir pour les differentes contraventions est annexe a la presente partie reglementaire et en fait 
partie integrante. 

Art. R. 112-2. Lorsque le montant de l'avertissement taxe ne peut etre per~u sur le lieu meme de 
!'infraction, le contrevenant s'en acquittera dans le delai imparti soit dans le bureau de la police 
grand-ducale, soit par paiement de la taxe sur un compte cheque postal ou bancaire specialement 
ouvert a cet effet au nom de la police grand-ducale. 

Art. R. 112-3. Sans prejudice des dispositions speciales de !'article R. 112-4 applicables en cas de 
reglement par paiement sur un compte cheque postal ou bancaire, la convocation est donnee 
d'apres une formule speciale composee d'un re~u, d'une copie et d'une souche. 

A cet effet est utilisee la formule speciale de convocation dont question a !'article 2, paragraphe 2 
du reglement grand-ducal modifie du 26 aout 1993 relatif aux avertissements taxes, aux 
consignations pour contrevenants non residents ainsi qu'aux mesures d'execution de la legislation en 
matiere demise en fourriere des vehicules et en matiere de permis a points, et figurant a l'annexe II 
- 2 dudit reglement pour les convocations donnees par les fonctionnaires relevant de la police grand
ducale. 

Le fonctionnaire verbalisant supprime les mentions qui ne conviennent pas. 

Les formules, dument numerotees, sont reliees en carnets de 15 exemplaires. 

Toutes les taxes per~ues par les fonctionnaires de la police grand-ducale habilites a cet effet 
suivant !'article L. 112-9, paragraphe 2 du Code de la consommation sont transmises sans retard au 
compte cheque postal ou bancaire determine de !'Administration de l'enregistrement et des 
domaines a Luxembourg. 

Les frais de versement, de virement ou d'encaissement eventuels sont a charge du contrevenant, 
lorsque la taxe est reglee par versement ou virement bancaire. 

Art. R. 112-4. {l) Le re~u est immediatement remis au contrevenant contre paiement de la 
somme due en vertu du catalogue des avertissements taxes. 

(2) La copie est remise au directeur general de la police grand-ducale. 

(3) L'information au procureur d'Etat des avertissements taxes donnes se fait moyennant 
l'etablissement par le directeur general de la police grand-ducale de releves mensuels. 

{4) La souche reste dans le carnet de formules. Du moment que le carnet est epuise ii est renvoye 
avec toutes les souches et les quittances par les fonctionnaires de la police grand-ducale habilites a 
cet effet suivant !'article L. 112-9, paragraphe 2 du Code de la consommation au directeur general de 
la police grand-ducale. 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

Si une ou plusieurs formules n'ont pas abouti a l'etablissement d'un avertissement taxe, elles 
doivent etre renvoyees en entier et porter une mention afferente. 

En cas de versement ou de virement de la taxe a un des comptes cheques postaux ou bancaires 
prevus a !'article L. 112-9, paragraphe 3 du Code de la consommation, le titre de virement ou de 
versement fait fonction de souche. 

Art. R. 112-5. Chaque fonctionnaire de la police grand-ducale habilite a cet effet suivant !'article L. 
112-9, paragraphe 2 du Code de la consommation doit tenir un registre special indiquant les 
formules mises a sa disposition, les avertissements taxes donnes et les formules annulees. 

Le directeur general de la police grand-ducale etablit au debut de chaque mois, en triple 
exemplaire, un bordereau recapitulatif portant sur les perceptions du mois precedent. Un exemplaire 
de ce bordereau est transmis a !'Administration de l'enregistrement et des domaines. Un autre 
exemplaire sert de releve d'information au procureur d'Etat dans les conditions de !'article R. 112-4, 
paragraphe 3. 

Le directeur general de la police grand-ducale etablit au 31 decembre de chaque annee un 
inventaire des operations de l'annee ecoulee. Un exemplaire de cet inventaire est adresse a 
!'Administration de l'enregistrement et des domaines avec les formules annulees. Un autre 
exemplaire est transmis au procureur d'Etat. » 

Section II: Pratiques commerciales deloyales 

Art. R. 121-1. En complement aux informations prevues a !'article L. 122-3, paragraphe 5 du 
Code de la consommation, sont egalement reputees substantielles les informations precisees dans 
les dispositions suivantes relatives aux communications commerciales: 

1) les articles L. 112-7, L. 113-1, L. 222-3, L. 222-4, L. 222-6, L. 222-14, L. 222-15, L. 222-16, L. 223-4, 
L. 224-6, L. 224-7, L. 224-8, L. 225-9 et L. 225-10 du Code de la consommation; 

2) les dispositions du chapitre 3 du reglement grand-ducal modifie du 15 decembre 1992 relatif a la 
mise sur le marche des medicaments portant transposition des articles 86 a 100 de la directive 
modifiee 2001/83/CE du Parlement europeen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un 
code communautaire relatif aux medicaments a usage humain ; 

3) !'article 5 de la loi modifiee du 14 aout 2000 relative au commerce electronique; 
4) !'article 110 de la loi modifiee du 20 decembre 2002 concernant les organismes de placement 

collectif; 
5) les articles 108 et 108-1 de la loi modifiee du 6 decembre 1991 sur le secteur des assurances; 
6) les articles 9 paragraphe 3, 10, 17, 62-2 et 62-6 de la loi modifiee du 27 juillet 1997 sur le contrat 

d'assurance; 
7) !'article 37-3 de la loi modifiee du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 
8) les articles 31 a 39 et 45 a 50 du reglement grand-ducal du 13 juillet 2007 relatif aux exigences 

organisationnelles et aux regles de conduite dans le secteur financier et portant transposition de 
la directive 2006/73/CE de la Commission du 10 aout 2006 portant mesures d'execution de la 
directive 2004/39/CE du Parlement europeen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 
organisationnelles et les conditions d'exercice applicables aux entreprises d'investissement et la 
definition de certains termes aux fins de ladite directive; 

9) les articles 8 et 10 de la loi du 10 juillet 2005 relative aux prospectus pour valeurs immobilieres; 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

10) les chapitres II et Ill du reglement (CE) no. 809/2004 de la Commission du 29 avril 2004 mettant 
en reuvre la directive 2003/71/CE du Parlement europeen et du Conseil en ce qui concerne 
certaines informations contenues dans les prospectus, la structure des prospectus, !'inclusion 
d'informations par reference, la publication des prospectus et la diffusion des communications a 
caractere promotionnel, tel que modifie. 

Section Ill : Contrats a distance et hors etablissement 

Art. R. 222-1. Les informations standardisees sur la retractation dans les contrats a distance et hors 
etablissement mentionnees a !'article L. 222-3, paragraphe 4 et a !'article L. 222-6, paragraphe 4 du 
Code de la consommation correspondent aux informations suivantes : 

A, Informations standardisees sur la retractation 

Droit de retractation 

Vous avez le droit de vous retracter du present contrat sans donner de motif dans un delai de 
quatorze jours. 

Le delai de retractation expire quatorze jours apres le jour fil 
Pour exercer le droit de retractation, vous devez nous notifier ~ votre decision de retractation du 
present contrat au moyen d'une declaration denuee d'ambigu"ite (par exemple, lettre envoyee par la 
poste, telecopie OU Courrier electronique). 
Vous pouvez utiliser le modele de formulaire de retractation mais ce n'est pas obligatoire. ~ 

Pour que le delai de retractation soit respecte, ii suffit que vous transmettiez votre communication 
relative a l'exercice du droit de retractation avant !'expiration du delai de retractation. 

Effets de la retractation 

En cas de retractation de votre part du present contrat, nous vous rembourserons tous les 
paiements re~us de vous, y compris les frais de livraison (a !'exception des frais supplementaires 
decoulant du fait que vous avez choisi, le cas echeant, un mode de livraison autre que le mode 
moins couteux de livraison standard propose par nous) sans retard excessif et, en tout etat de cause, 
au plus tard quatorze jours a compter du jour ou nous sommes informes de votre decision de 
retractation du present contrat. Nous procederons au remboursement en utilisant le meme moyen 
de paiement que celui que vous aurez utilise pour la transaction initiale, sauf si vous convenez 
expressement d'un moyen different; en tout etat de cause, ce remboursement n'occasionnera pas 
de frais pour vous. ~ 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

Instructions a suivre pour remplir les informations 

[I 1nserez l'un des passages suivants entre guillemets: 

a) s'il s'agit d'un contrat de service ou d'un contrat portant sur la fourniture d'eau, de gaz ou 
d'electricite lorsqu'ils ne sont pas conditionnes dans un volume delimite ou en quantite 
determinee, de chauffage urbain ou d'un contenu numerique non fourni sur un support 
materiel: «de la conclusion du contrat.»; 

b) s'il s'agit d'un contrat de vente: «ou vous-meme, ou un tiers autre que le transporteur et 
designe par vous, prend physiquement possession du bien.»; 

c) s'il s'agit d'un contrat portant sur plusieurs biens commandes par le consommateur au moyen 
d'une seule commande et si ces biens sont livres separement: «ou vous-meme, ou un tiers 
autre que le transporteur et designe par vous, prend physiquement possession du dernier 
bien.»; 

d) s'il s'agit d'un contrat portant sur la livraison d'un bien en plusieurs lots ou pieces: «ou vous
meme, ou un tiers autre que le transporteur et designe par vous, prend physiquement 
possession du dernier lot ou de la derniere piece.»; 

e) s'il s'agit d'un contrat portant sur la livraison reguliere de biens pendant une periode de temps 
determinee: «ou vous-meme, ou un tiers autre que le transporteur et designe par vous, prend 
physiquement possession du premier bien.»; 

~ lnserez votre nom, votre adresse geographique et, lorsqu'ils sont disponibles, votre numero de 
telephone, votre numero de telecopieur et votre adresse electronique. 

@] Si vous donnez au consommateur la faculte de remplir et de transmettre electroniquement les 
informations sur sa retractation du contrat sur votre site internet, inserez le texte suivant: <<Vous 
pouvez egalement remplir et transmettre le modele de formulaire de retractation ou toute autre 
declaration denuee d'ambigu"ite sur notre site internet [inserer l'adresse du site internet]. Si vous 
utilisez cette option, nous vous enverrons sans delai un accuse de reception de la retractation sur 
un support durable (par exemple, par courriel).» 

~ S'il s'agit d'un contrat de vente dans le cadre duquel vous n'avez pas propose de recuperer le 
bien en cas de retractation, inserez le texte suivant: «Nous pouvons differer le remboursement 
jusqu'a ce que nous ayons re~u le bien ou jusqu'a ce que vous ayez fourni une preuve 
d'expedition du bien, la date retenue etant celle du premier de ces faits.» 

~ Si le consommateur a re~u des biens dans le cadre du contrat: 

a) inserez: 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

- «Nous recupererons le bien»; ou 

- <<Vous devrez renvoyer ou rendre le bien, a nous-memes ou a ... [inserer le nom et l'adresse 
geographique, le cas echeant, de la personne habilitee par vous a receptionner le bien] 
sans retard excessif et, en tout etat de cause, au plus tard quatorze jours apres que vous 
nous aurez communique votre decision de retractation du present contrat. Ce delai est 
repute respecte si vous renvoyez le bien avant !'expiration du delai de quatorze jours.» 

b) inserez: 

«Nous prendrons en charge les frais de renvoi du bien.»; 

<<Vous devrez prendre en charge les frais directs de renvoi du bien.»; 

Si, dans le cas d'un contrat a distance, vous ne proposez pas de prendre en charge les 
frais de renvoi du bien et que le bien, en raison de sa nature, ne peut normalement etre 
renvoye par la paste: <<Vous devrez prendre en charge les frais directs de renvoi du bien, 
... EUR [inserer le montant].»; ou, si le cout de renvoi du bien ne peut raisonnablement 
etre calcule a l'avance: <<Vous devrez prendre en charge les frais directs de renvoi du 
bien. 
Ces frais sent estimes a un maximum d'environ ... EUR [inserer le montant].»; ou 

Si, dans le cas d'un contrat hors etablissement, le bien, en raison de sa nature, ne peut 
normalement etre renvoye par la paste et a ete livre au domicile du consommateur au 
moment de la conclusion du contrat: 
«Nous recupererons le bien a nos propres frais.» et 

c) inserez: <<Votre responsabilite n'est engagee qu'a l'egard de la depreciation du bien resultant 
de manipulations autres que celles necessaires pour etablir la nature, les caracteristiques et le 
bon fonctionnement de ce bien.» 

I§] Dans le cas d'un contrat de prestation de services ou de fourniture d'eau, de gaz ou d'electricite 
lorsqu'ils ne sent pas conditionnes dans un volume delimite ou en quantite determinee, ou de 
chauffage urbain, inserez le texte suivant: «Si vous avez demande de commencer la prestation de 
services ou la fourniture d'eau/de gaz/d'electricite/de chauffage urbain [supprimer les mentions 
inutiles] pendant le delai de retractation, vous devrez nous payer un montant proportionnel a ce 
qui vous a ete fourni jusqu'au moment ou vous nous avez informe de votre retractation du 
present contrat, par rapport a !'ensemble des prestations prevues par le contrat.» 

Art. R. 222-2. Le formulaire de retractation dans les contrats a distance et hors etablissement 
mentionne a !'article L. 222-9, paragraphe 5, du Code de la consommation correspond au formulaire 
suivant: 

B. Modele de formulaire de retractation 

(Veuillez completer et renvoyer le present formulaire uniquement si vous souhaitez vous 
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DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

retracter du contrat) 

A !'attention de [le professionnel insere ici son nom, son adresse geographique et, lorsqu'ils 
sont disponibles, son numero de telecopieur et son adresse electronique]: 

Je/Nous (*) vous notifie/notifions (*) par la presente ma/notre (*) retractation du contrat 
portant sur la vente du bien (*)/pour la prestation de service(*) ci-dessous 

Commande le (*)/rec;:u le (*) 

Norn du (des) consommateur(s) 

Adresse du (des) consommateur(s) 

Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du present formulaire 
sur papier) 

Date 

Section IV: Contrats d'utilisation de biens a temps partage 

Art. R. 223-1. Le formulaire standard d'information sur les contrats d'utilisation de biens a 
temps partage mentionne a !'article L. 223-4, paragraphe 1, lettre a) du Code de la consommation 
correspond au formulaire ci-apres: 

Partie 1: 

ldentite, lieu de residence et statut juridique du/des professionnel(s) qui sera/seront partie(s) au 
contrat: 

Breve description du produit (par exemple, description du bien immobilier): 

Nature et contenu precis du/des droit(s): 

Indication precise de la periode pendant laquelle le droit objet du contrat peut etre exerce et, 
le cas echeant, duree du regime mis en place: 

Date a partir de laquelle le consommateur peut exercer le droit objet du contrat: 

Si le contrat concerne un bien specifique en construction, date a laquelle le logement et les 
services/installations seront acheves/disponibles: 

Prix a payer par le consommateur pour !'acquisition du/des droit(s): 
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Apen;:u des frais obligatoires supplementaires imposes en vertu du contrat; type de frais et 
indication des montants (par exemple, cotisations annuelles, autres frais recurrents, taxes speciales, 
impots locaux): 

Resume des services essentiels mis a la disposition du consommateur (par exemple, electricite, 
eau, entretien, enlevement des ordures) et une indication du montant que doit payer le 
consommateur pour ceux-ci: 

Resume des installations mises a la disposition du consommateur (par exemple, piscine, 
sauna): 

Ces installations sont-elles incluses dans les frais indiques ci-dessus? 

Dans la negative, preciser ce qui est inclus et ce qui ne l'est pas: 

Est-ii possible de participer a un systeme d'echange? 

Dans !'affirmative, indiquer le nom du systeme d'echange: 

Indication des couts de participation/d'echange: 

Le professionnel a-t-il signe un/des codes(s) de conduite et si oui ou peut-on le/les trouver? 

Partie 2: 

Informations generales: 

Le consommateur a le droit de se retracter du present contrat sans donner de motif 
dans un delai de 14 jours calendrier a compter de la conclusion du contrat ou de tout 
contrat preliminaire contraignant ou de la reception de ces contrats si celle-ci a lieu 
ulterieurement. 

Durant cette periode de retractation, tout paiement d'avances par le consommateur 
est interdit. Cette interdiction concerne toute remuneration, y compris notamment le 
paiement, la constitution de garanties, la reserve d'argent sur des comptes, la 
reconnaissance explicite de dettes, et s'applique non seulement au paiement au 
professionnel, mais egalement aux tiers. 
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Le consommateur ne sera pas expose a d'autres frais ou obligations que ceux specifies 
dans le contrat. 

Conformement au droit international prive, le contrat peut etre regi par une loi autre 
que celle de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel et d'eventuels litiges peuvent etre portes devant d'autres juridictions 
que celles de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel. 

Signature du consommateur: 

Partie 3: 

Informations complementaires auxquelles le consommateur a droit et endroit precis ou elles 
peuvent etre obtenues (par exemple, dans quelle section d'une brochure generale), si elles ne 
sont pas fournies ci-dessous: 

1) INFORMATIONS RELATIVES AUX DROITS ACQUIS 

conditions d'exercice du droit objet du contrat sur le territoire de l'Etat membre ou des 
Etats membres ou sont situes le ou les biens concernes; indiquer si ces conditions ont 
ete remplies ou, dans le cas contraire, preciser quelles sont les conditions qui doivent 
encore l'etre, 

lorsque le contrat prevoit des droits d'occupation d'un hebergement a selectionner 
parmi un ensemble d'hebergements, des informations sur toute restriction de la faculte 
du consommateur d'occuper tout hebergement de !'ensemble a un quelconque 
moment; 

2) INFORMATIONS RELATIVES AUX BIENS 

lorsque le contrat concerne un bien immobilier specifique, description exacte et 
detaillee de ce bien et de sa situation; lorsque le contrat porte sur plusieurs biens (lieux 
de villegiature multiples), description appropriee de ces biens et de leur situation; 
lorsque le contrat concerne un hebergement autre qu'un bien immobilier, description 
appropriee de l'hebergement et de ses equipements, 

services (par exemple, electricite, eau, entretien, enlevement des ordures) auxquels le 
consommateur a ou aura acces, et conditions de cet acces, 

le cas echeant, installations communes, telles que piscine, sauna, etc., auxquelles le 
consommateur a ou aura eventuellement acces et conditions de cet acces; 
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3) EXIGENCES ADDITIONNELLES POUR LES LOGEMENTS EN CONSTRUCTION (le cas echeant) 

etat d'achevement du logement et des services rendant le bien pleinement 
operationnel (raccordement au gaz, a l'electricite, a l'eau et au telephone) et toute 
installation a laquelle le consommateur aura acces, 

delai d'achevement du logement et des services rendant le bien pleinement 
operationnel (raccordement au gaz, a l'electricite, a l'eau et au telephone) et 
estimation raisonnable du delai d'achevement de toute installation a laquelle le 
consommateur aura acces, 

numero du permis de construire et nom(s) et adresse(s) complete(s) de l'autorite ou 
des autorites competentes en la matiere, 

garanties relatives au bon achevement du logement ou au remboursement de tout 
paiement effectue en cas de non-achevement du bien et, le cas echeant, modalites 
d'application de ces garanties; 

4) INFORMATIONS SUR LES COOTS 

description exacte et appropriee de !'ensemble des couts assoc1es au contrat 
d'utilisation de biens a temps partage; maniere dont ces frais seront imputes au 
consommateur, modalites et delais a respecter pour !'augmentation de ces couts; 
methode de calcul du montant des charges liees a !'occupation du bien immobilier, des 
charges legales obligatoires (par exemple, les taxes et les redevances) ainsi que des 
frais generaux administratifs (par exemple, gestion, entretien et reparations), 

le cas echeant, informations concernant !'existence de charges, d'hypotheques, de 
servitudes ou de tout autre privilege grevant le droit de propriete de l'hebergement; 

5) INFORMATIONS RELATIVES A LA RESILIATION DU CONTRAT 

le cas echeant, informations sur les modalites de resiliation des contrats accessoires et 
sur les consequences d'une telle resiliation, 

conditions de resiliation du contrat, consequences de la resiliation et informations 
relatives aux frais eventuels pouvant resulter de cette resiliation, dont le 
consommateur serait redevable; 
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6) INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

informations sur les modalites suivant lesquelles sont organises I' entretien et les 
reparations du bien immobilier ainsi que son administration et sa gestion; ii convient 
egalement de preciser si le consommateur peut influencer Jes decisions a cet egard et y 
prendre part, et selon quelles modalites, 

informations sur la possibilite ou non de participer a un systeme de revente du droit 
objet du contrat, informations concernant ce systeme et indication des frais lies a la 
revente par l'intermediaire de ce systeme, 

indication de la ou des langues qui pourront etre utilisees pour les communications 
avec le professionnel en rapport avec le contrat, par exemple, concernant les decisions 
de gestion, !'augmentation des couts et le traitement des questions et des plaintes, 

le cas echeant, possibilite de resolution extrajudiciaire des litiges. 
Accuse de reception des informations: 

Signature du consommateur: 

Art. R. 223-2. Le formulaire standard d'information sur les contrats de produits de vacances a 
long terme mentionne a !'article L. 223-4, paragraphe 1, lettre b) du Code de la consommation 
correspond au formulaire ci-apres: 

Partie 1: 

ldentite, lieu de residence et statut juridique du/des professionnel(s) qui sera/seront partie(s) au 
contrat: 

Breve description du produit: 

Nature et contenu precis du/des droit(s): 

Indication precise de la periode pendant laquelle le droit objet du contrat peut etre exerce et, 
le cas echeant, duree du regime mis en place: 

Date a partir de laquelle le consommateur peut exercer le droit objet du contrat: 

Prix a payer par le consommateur pour !'acquisition du/des droit(s), y compris tout frais 
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recurrent que le consommateur pourrait encourir du fait de son droit d'acces a l'hebergement, 
au transport et a tout autre produit ou service connexe comme indique: 

Calendrier de paiement echelonne de ce prix fixant des annuites d'un montant egal a payer 
durant toute la duree du contrat et dates auxquelles elles doivent etre payees: 

Apres la premiere annee, le montant des paiements ulterieurs peut etre ajuste afin de faire en 
sorte que la valeur reelle des versements echelonnes soit maintenue, par exemple pour tenir 
compte de !'inflation. 

Apen;u des frais obligatoires supplementaires imposes en vertu du contrat; type de frais et 
indication des montants (par exemple, cotisations annuelles): 

Resume des services essentiels mis a la disposition du consommateur (par exemple, sejours a 
l'hotel et vols a prix reduits): 

Sont-ils inclus dans les frais indiques ci-dessus? 

Dans la negative, preciser ce qui est inclus et ce qui ne l'est pas (par exemple, un sejour de 3 nuits 
inclus dans les cotisations annuelles; tout autre hebergement doit etre paye separement): 

Le professionnel a-t-il signe un/des codes(s) de conduite et si oui ou peut-on le/les trouver? 

Partie 2: 

Informations generales: 

Le consommateur a le droit de se retracter du present contrat sans donner de motif 
dans un delai de 14 jours calendrier a compter de la conclusion du contrat ou de tout 
contrat preliminaire contraignant ou de la reception de ces contrats si celle-ci a lieu 
ulterieurement. 

Durant cette periode de retractation, tout paiement d'avances par le consommateur 
est interdit. Cette interdiction concerne toute remuneration, y compris notamment le 
paiement, la constitution de garanties, la reservation d'argent sur des comptes, la 
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reconnaissance explicite de dettes, et s'applique non seulement au paiement au 
professionnel, mais egalement aux tiers. 

Le consommateur a le droit de mettre fin au contrat sans encourir de sanction en 
donnant un preavis au professionnel dans les 14 jours calendrier qui suivent la 
reception de la demande de paiement pour chaque annuite. 

Le consommateur ne sera pas expose a d'autres frais ou obligations que ceux specifies 
dans le contrat. 

Conformement au droit international prive, le contrat peut etre regi par une loi autre 
que celle de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel et d'eventuels litiges peuvent etre portes devant d'autres juridictions 
que celles de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel. 

Signature du consommateur: 

Partie 3: 

Informations complementaires auxquelles le consommateur a droit et endroit precis ou elles 
peuvent etre obtenues (par exemple, dans quelle section d'une brochure generale), si elles ne 
sont pas fournies ci-dessous: 

1) INFORMATIONS RELATIVES AUX DROITS ACQUIS 

description appropriee et correcte des reductions offertes pour toutes reservations 
futures, illustree par un ensemble d'exemples d'offres recentes, 

informations sur les restrictions de la faculte du consommateur de faire usage de ces 
droits, telles que disponibilite ou offres limitees proposees selon le principe du 
«premier arrive, premier servi» ou reductions et promotions speciales assorties d'un 
delai; 

2) INFORMATIONS SUR LA RESILIATION DU CONTRAT 

le cas echeant, informations sur les modalites de resiliation des contrats accessoires et 
sur les consequences d'une telle resiliation, 

conditions de resiliation du contrat, consequences de la resiliation et informations 

20 



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 
Ministere de l'Economie 

relatives aux frais eventuels pouvant resulter de cette resiliation, dont le 
consommateur serait redevable; 

3) INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

indication de la ou des langues qui pourront etre utilisees pour les communications 
avec le professionnel en rapport avec le contrat, par exemple, en ce qui concerne le 
traitement des questions et des plaintes, 

le cas echeant, possibilite de resolution extrajudiciaire des litiges. 

Accuse de reception des informations: 

Signature du consommateur: 

Art. R. 223-3. Le formulaire standard d'information sur les contrats de revente mentionne a 
!'article L. 223-4, paragraphe 1, lettre c) du Code de la consommation correspond au formulaire ci
apres: 

Partie 1: 

ldentite, lieu de residence et statut juridique du/des professionnel(s) qui sera/seront partie(s) au 
contrat: 

Breve description des services (par exemple, marketing): 

Duree du contrat: 

Prix a payer par le consommateur pour beneficier des services: 

Apen;:u des frais obligatoires supplementaires imposes en vertu du contrat; type de frais et 
indication des montants (par exemple, taxes locales, frais de notaire, frais de publicite): 

Le professionnel a-t-il signe un/des codes(s) de conduite et si oui ou peut-on le/les trouver? 
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Partie 2: 

Informations generales: 

Le consommateur a le droit de se retracter du present contrat sans donner de motif 
dans un delai de 14 jours calendrier a compter de la conclusion du contrat ou de tout 
contrat preliminaire contraignant ou de la reception de ces contrats si celle-ci a lieu 
ulterieurement. 

Tout paiement d'avances par le consommateur est interdit jusqu'a ce que la vente ait 
effectivement eu lieu ou jusqu'a ce qu'il soit mis fin au contrat de revente par d'autres 
voies. Cette interdiction concerne toute remuneration, y compris notamment le 
paiement, la constitution de garanties, la reservation d'argent sur des comptes, la 
reconnaissance explicite de dettes, et s'applique non seulement au paiement au 
professionnel, mais egalement aux tiers. 

Le consommateur ne sera pas expose a d'autres frais ou obligations que ceux specifies 
dans le contrat. 

Conformement au droit international prive, le contrat peut etre regi par une loi autre 
que celle de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel et d'eventuels litiges peuvent etre portes devant d'autres juridictions 
que celles de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel. 

Signature du consommateur: 

Partie 3: 

Informations complementaires auxquelles le consommateur a droit et endroit precis ou elles 
peuvent etre obtenues (par exemple, dans quelle section d'une brochure generale), si elles ne 
sont pas fournies ci-dessous: 

conditions de resiliation du contrat, consequences de la resiliation et informations 
relatives aux frais eventuels pouvant resulter de cette resiliation, dont le 
consommateur serait redevable; 

indication de la ou des langues qui pourront etre utilisees pour les communications 
avec le professionnel en rapport avec le contrat, par exemple, en ce qui concerne le 
traitement des questions et des plaintes, 
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le cas echeant, possibilite de resolution extrajudiciaire des litiges. 

Accuse de reception des informations: 

Signature du consommateur: 

Art. R. 223-4. Le formulaire standard d'information sur les contrats d'echange mentionne a 
!'article L. 223-4, paragraphe 1, lettre d) du Code de la consommation correspond au formulaire ci
apres: 

Partie 1: 

ldentite, lieu de residence et statut juridique du/des professionnel(s) qui sera/seront partie(s) au 
contrat: 

Breve description du produit: 

Nature et contenu precis du/des droit(s): 

Indication precise de la periode pendant laquelle le droit objet du contrat peut etre exerce et, 
le cas echeant, duree du regime mis en place: 

Date a partir de laquelle le consommateur peut exercer le droit objet du contrat: 

Prix a payer par le consommateur pour les frais d'adhesion au systeme d'echange: 

Aperc;u des frais obligatoires supplementaires imposes en vertu du contrat; type de frais et 
indication des montants (par exemple, frais de renouvellement, autres frais recurrents, taxes 
speciales, impots locaux): 

Resume des services essentiels mis a la disposition du consommateur: 

Sont-ils inclus dans les frais indiques ci-dessus? 

Dans la negative, preciser ce qui est inclus et ce qui ne l'est pas (type de frais et indications des 
montants; par exemple, estimation du prix a payer pour les operations individuelles d'echange, y 
compris tout frais supplementaire). 
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Le professionnel a-t-il signe un/des codes(s) de conduite et si oui ou peut-on le/les trouver? 

Partie 2: 

Informations generales: 

Le consommateur a le droit de se retracter du present contrat sans donner de motif 
dans un delai de 14 jours calendrier a compter de la conclusion du contrat ou de tout 
contrat preliminaire contraignant ou de la reception de ces contrats si celle-ci a lieu 
ulterieurement. Dans le cas ou le cont rat d' echange est propose avec et en meme 
temps que le contrat d'utilisation de biens a temps partage, un seul delai de 
retractation s'applique aux deux contrats. 

Durant cette periode de retractation, tout paiement d'avances par le consommateur 
est interdit. Cette interdiction concerne toute remuneration, y compris notamment le 
paiement, la constitution de garanties, la reservation d'argent sur des comptes, la 
reconnaissance explicite de dettes, et s'applique non seulement au paiement au 
professionnel, mais egalement aux tiers. 

Le consommateur ne sera pas expose a d'autres frais ou obligations que ceux specifies 
dans le contrat. 

Conformement au droit international prive, le contrat peut etre regi par une lei autre 
que celle de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel et d'eventuels litiges peuvent etre portes devant d'autres juridictions 
que celles de l'Etat membre dans lequel le consommateur a sa residence ou son 
domicile habituel. 

Signature du consommateur: 

Partie 3: 

Informations complementaires auxquelles le consommateur a droit et adresse precise a 
laquelle elles peuvent etre obtenues (par exemple, dans quelle section d'une brochure 
generale), si elles ne sent pas fournies ci-dessous: 

1) INFORMATIONS RELATIVES AUX DROITS ACQUIS 

explication du fonctionnement du systeme d'echange; possibilites et modalites 
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d'echange; indication de la valeur attribuee au temps partage du consommateur dans 
le systeme d'echange et exemples de possibilites concretes d'echange, 

indication du nombre de lieux de sejour disponibles et de participants au systeme 
d'echange, y compris toute limitation concernant la disponibilite de l'hebergement 
choisi par le consommateur, par exemple, en raison de periodes de pointe, l'eventuelle 
necessite de reserver longtemps a l'avance, et toute restriction de choix decoulant des 
droits d'utilisation partagee deposes par le consommateur dans le systeme d'echange; 

2) INFORMATIONS RELATIVES AUX BIENS 

description breve et appropriee des biens et de leur situation; lorsque le contrat 
concerne un hebergement autre qu'un bien immobilier, description appropriee de 
l'hebergement et des installations; endroit ou le consommateur peut obtenir des 
informations supplementaires; 

3) INFORMATIONS SUR LES COUTS 

informations sur !'obligation du professionnel de fournir des details avant qu'un 
echange ne soit organise, en ce qui concerne chaque echange propose, sur tous frais 
supplementaires eventuels dont le consommateur est tenu dans le cadre de l'echange; 

4) INFORMATIONS SUR LA RESILIATION DU CONTRAT 

le cas echeant, informations sur les modalites de resiliation des contrats accessoires et 
sur les consequences d'une telle resiliation, 

conditions de resiliation du contrat, consequences de la resiliation et informations 
relatives aux frais eventuels pouvant resulter de cette resiliation, dont le 
consommateur serait redevable; 

5) INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

indication de la ou des langues qui pourront etre utilisees pour les communications 
avec le professionnel en rapport avec le contrat, par exemple en ce qui concerne le 
traitement des questions et des plaintes, 

le cas echeant, possibilite de resolution extrajudiciaire des litiges. 

Accuse de reception des informations: 

Signature du consommateur: 
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Art. R. 223-5. Le formulaire standard de retractation distinct pour faciliter de droit de 
retractation mentionne a !'article L. 223-5, paragraphe 4 du Code de la consommation correspond au 
formulaire ci-apres: 

Droit de retractation 

Le consommateur a le droit de se retracter du present contrat sans donner de motif dans un 
delai de quatorze jours calendrier. 

Le droit de retractation court a compter du .................................... (a remplir par le professionnel 
avant la transmission du formulaire au consommateur). 

Si le consommateur ne re~oit pas ce formulaire, la periode de retractation court a compter du 
moment ou le consommateur re~oit les informations completes, mais expire dans tous les cas 
apres un an et quatorze jours calendrier. 

Si le consommateur ne re~oit pas toutes les informations requises, la periode de retractation 
court a compter du moment ou le consommateur re~oit les informations completes, mais 
expire dans tous les cas apres trois mois et quatorze jours calendrier. 

Pour exercer le droit de retractation, le consommateur notifie sa decision de se retracter au 
professionnel au nom et a l'adresse indiques ci-dessous en utilisant un «support durable» (par 
exemple, lettre ecrite envoyee par la poste, courrier electronique). Le consommateur peut, s'il 
le souhaite, utiliser le present formulaire. 

Si le consommateur exerce le droit de retractation, ii n'est tenu au paiement d'aucun frais. 

Outre le droit de retractation, les legislations nationales en matiere de contrats peuvent 
prevoir des droits pour le consommateur, par exemple le droit de resilier le contrat lorsque 
certaines informations n'ont pas ete communiquees. 

Interdiction de paiements d'avances 
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Au cours du delai de retractation, tout paiement d'avances par le consommateur est interdit. 
Cette interdiction concerne toute remuneration, y compris notamment le paiement, la 
constitution de garanties, la reservation d'argent sur des comptes, les reconnaissances 
explicites de dettes. 

Elle s'applique non seulement au paiement fait a un professionnel, mais egalement a celui fait 
a des tiers. 

Notification de retractation 

A ... {nom et adresse du professionnel) {*). 

Je/nous {**) soussigne{s) notifie/notifions ma/notre (**) retractation du contrat: 

Contrat conclu le{*): 

Norn du/des consommateur{s) {***): 

Adresse{s) du/des consommateur{s) {***): 

Signature du/des consommateur(s) (seulement si le present formulaire est notifie par 
ecrit) (***): 

Date(***): 

{*)Champa remplir par le professionnel avant de donner le formulaire au consommateur. 

(**) Biffer la mention inutile. 

{***)Champa remplir par le{s) consommateur(s) lorsque le present formulaire est utilise aux fins de 
retractation du contrat. 

Accuse de reception des informations: 

Signature du consommateur: 
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Section V: Contrats de credit a la consommation 

Sous-section I: Informations europeennes normalisees en matiere de credit aux consommateurs 

Art. R. 224-1. Le formula ire « informations europeennes normalisees en matiere de credit aux 
consommateurs » mentionne a !'article L. 224-6, paragraphe 1 du Code de la consommation 
correspond au formulaire ci-apres : 

Informations europeennes normalisees en matiere de credit aux consommateurs 

1. ldentite et coordonnees du preteur/de l'intermediaire de credit 

Preteur [ldentite] 

Adresse [Adresse geographique a utiliser par le 
consommateur] 

Numero de telephone* 

Adresse electronique* 

Numero de telecopieur* 

Adresseinternet* 

Le cas echeant [ldentite] 

lntermediaire de credit 

Adresse [Adresse geographique a utiliser par le 
consommateur] 

Numero de telephone* 

Adresse electronique* 

Numero de telecopieur* 

Adresseinternet* 

* Ces informations sont facultatives pour le preteur 

Lorsque la mention "Le cas echeant" est indiquee, le preteur doit remplir la case si !'information est 
pertinente pour le produit de credit ou supprimer !'information correspondante ou toute la ligne si 
!'information ne concerne pas le type de credit envisage. 

Les indications qui figurent entre crochets sont des explications destinees au preteur et doivent etre 
remplacees par les informations correspondantes. 

2. Description des principales caracteristiques du produit de credit 
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Le type de credit 

Le montant total du credit 

If s'agit du plafond ou du total des sommes 
rendues disponibles en vertu du contrat de credit. 

Les conditions de prelevement 

If s'agit de la fa~on dont vous obtiendrez /'argent 
et du moment auquel vous /'obtiendrez. 

La duree du contrat de credit 

Les versements echelonnes et, le cas echeant, 
l'ordre selon lequel ces versements seront 
repartis. 

Le montant total que vous devrez payer 

If s'agit du montant du capital emprunte majore 
des interets et des couts eventuels lies a votre 
credit. 

Le cas echeant 

Le credit est consenti sous la forme d'un delai de 
paiement pour un bien ou un service ou est lie a 
la fourniture de biens particuliers ou a la 
prestation d'un service 

Norn du bien/service 

Prix au comptant 

Le cas echeant 

Suretes exigees 

If s'agit d'une description de la surete que vous 
devez fournir en relation avec le cont rat de credit. 

Le cas echeant 

Les remboursements n'entrafnent pas un 

Vous devrez payer ce qui suit: 

[Le montant, le nombre et la frequence des 
paiements que le consommateur doit effectuer] 

Les interets et/ou les frais seront dus de la fa~on 
suivante: 

[La somme du montant total du credit et du cout 
total du credit] 

[Type de suretes] 
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I amortissement immediat du capital. 

3. Cout du credit 
Le taux debiteur OU, le cas echeant, les differents taux 
debiteurs qui s'appliquent au contrat de credit 

Taux annuel effectif global (TAEG) 

II s'agit du coat total exprime en pourcentage annuel du 
montant total du credit. 

Le TAEG vous permet de comparer differentes offres 

Est-ii obligatoire pour l'obtention meme du credit ou 
conformement aux clauses et conditions commerciales 
de souscrire: 

- une police d'assurance garantissant le credit, ou 

- un autre contrat de service accessoire ? 

Si /es couts de ces services ne sont pas connus du 
preteur, ifs ne sont pas inc/us dans le TAEG 

Couts lies 

Le cas echeant 

Tenue d'un ou de plusieurs comptes si ces comptes sont 
necessaires pour enregistrer tant les operations de 
paiement que les prelevements. 

Le cas echeant 

Montant des couts d'utilisation d'un moyen particulier 
de paiement (par exemple une carte de credit) 

Le cas echeant 

Tout autre cout lie au contrat de credit 

Le cas echeant 

[% 

- Fixe ou 

- Variable (avec l'indice ou le taux de 
reference applicable au taux debiteur initial) 

- Period es] 

[% Donner ici un exemple representatif qui 
mentionne toutes les hypotheses utilisees 
pour calculer le taux] 

Oui/non; [si oui, preciser le type d'assurance] 

Oui/non; [si oui, preciser le type de service 
accessoire] 
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Conditions dans lesquelles les couts lies au contrat de 
credit susmentionnes peuvent etre modifies 
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Le cas echeant 

Obligation de payer des frais de notaire 

Frais en cas de retard de paiement 

Les impayes risquent d'avoir de graves consequences 
pour vous (p. ex. vente forcee) et de rendre plus difficile 
l'obtention d'un credit. 

4. Autres aspects juridiques importants 

Droit de retractation 

Vous disposez d'un delai de 14 jours calendrier pour 
revenir sur votre engagement vis-a-vis du contrat de 

credit. 

Remboursement anticipe 

Vous avez le droit de proceder a tout moment au 
remboursement anticipe, total ou partiel, du credit. 

Le cas echeant 

Le preteur a droit a une indemnite en cas de 
remboursement anticipe. 

Consultation d'une base de donnees 

Le preteur doit vous informer immediatement et sans 
frais du resultat de la consultation d'une base de 
donnees si une demande de credit est rejetee en se 
fondant sur une tel/e consultation. Ce/a ne s'applique 
pas si la communication de ces informations est 
interdite par la legislation communautaire ou si elle est 
contraire aux objectifs d'ordre public ou de securite 
publique. 

Vous devrez payer [ ... (taux d'interet 
applicable et modalites d'adaptation, et, le 
cas echeant, frais d'inexecution)] en cas de 
retard de paiement. 

Oui/non 
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Droit a un projet de contrat de credit 

Vous avez le droit d'obtenir gratuitement, sur 
demande, un exemplaire du projet de contrat de 
credit. Cette disposition ne s'applique pas si, au 
moment de la demande, le preteur n'est pas 
dispose a conclure le contrat de credit avec vous. 

Le cas echeant 

Le delai pendant lequel le preteur est lie par les 
informations precontractuelles 

Le cas echeant 

Ces informations sont valables du ... au ... 

5. Informations complementaires en cas de vente a distance de services financiers 

a) relatives au preteur 

Le cas echeant 

Representant du preteur dans l'ttat membre [ldentite] 
dans lequel vous residez 

[Adresse geographique a utiliser par le 
Adresse consommateur] 

Numero de telephone* 

Adresse electronique* 

Numero de telecopieur* 

Adresse internet* 

*Ces informations sont facultatives pour le 
preteur 

Le cas echeant 

Enregistrement [Le registre du commerce dans lequel le preteur 
est inscrit et son numero d'enregistrement ou un 
moyen equivalent d'identification dans ce 
registre] 
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Le cas echeant 

L'autorite de surveillance 

b) relatives au contrat de credit 

Le cas echeant 

Exercice du droit de retractation 

Le cas echeant 

La legislation sur laquelle le preteur se fonde 
pour etablir des relations avec vous avant la 
conclusion du contrat de credit 

Le cas echeant 

Clause concernant la legislation applicable au 
contrat de credit et/ou la juridiction competente 

Le cas echeant 

Regime linguistique 

c) relatives au recours 

Existence de procedures extrajudiciaires de 
reclamation et de recours, et modalites d'acces a 
ces procedures 

[Instructions pratiques pour l'exercice du droit 
de retractation indiquant, entre autres, la 
periode pendant laquelle ce droit peut etre 
exerce, l'adresse a laquelle la notification de ce 
droit doit etre envoyee et les consequences du 
non-exercice de ce droit] 

[Mentionner la clause pertinente ici] 

Les informations et les conditions contractuelles 
seront fournies en [langue]. Avec votre accord, 
nous comptons communiquer en 
[langue/langues] pendant la duree du contrat de 
credit. 

[Existence ou non de procedures extrajudiciaires 
de reclamation et de recours accessibles au 
consommateur qui est partie au contrat a 
distance et, si de telles procedures existent, les 
modalites d'acces a ces dernieres] 

(*) Ces informations sont facultatives pour le preteur. 

Sous-section II : Informations europeennes en matiere de credit aux consommateurs relatives a 
certains types de credits aux consommateurs 
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Art. R. 224-2. Le formulaire « informations europeennes en matiere de credit aux 
consommateurs » mentionne a !'article L. 224-8, paragraphe 1 du Code de la consommation 
correspond au formulaire ci-apres : 

Informations europeennes normalisees en matiere de credit aux consommateurs relatives 

1) aux decouverts 

2) aux credits aux consommateurs proposes par certaines organisations de credit 

3) au reechelonnement de la dette 

1. ldentite et coordonnees du preteur/de l'intermediaire de credit 

Preteur [ldentite] 

Adresse [Adresse geographique a utiliser par le 
consommateur] 

Numero de telephone(*) 

Adresse electronique(*) 

Numero de telecopieur(*) 

Adresse internet(*) 

Le cas echeant 

lntermediaire de credit [ldentite] 

Adresse [Adresse geographique a utiliser par le 
consommateur] 

Numero de telephone(*) 

Adresse electronique(*) 

Numero de telecopieur(*) 

Adresse internet(*) 

(*) Ces informations sont facultatives pour le preteur 

Lorsque la mention « Le cas echeant » est indiquee, le preteur doit remplir la case si !'information est 
pertinente pour le produit de credit ou supprimer !'information correspondante ou toute la ligne si 
!'information ne concerne pas le type de credit envisage. 

Les indications qui figurent entre crochets sont des explications destinees au preteur et doivent etre 
remplacees par les informations correspondantes. 

2. Description des principales caracteristiques du produit de credit 
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Le type de credit 

Le montant total du credit 

II s'agit du plafond ou du total des sommes 
rendues disponibles en vertu du contrat de credit. 

La duree du contrat de credit 

Le cas echeant 

II peut vous etre demande a tout moment de 
rembourser le montant total du credit. 

3. Cout du credit 

Le taux debiteur OU, le cas echeant, les differents [% 
taux debiteurs qui s'appliquent au contrat de 
credit - Fixe OU 

Le cas echeant 

Taux annue/ effeetif global (TAEG} {*) 

II s'agit du cout total exprime en pourcentage 
annuel du montant total du credit. Le TAEG vous 
permet de comparer differentes offres. 

Le cas echeant 

Couts 

Le cas echeant 

Conditions dans lesquelles ces couts peuvent 
etre modifies 

Frais en cas de retard de paiement 

- Variable (avec l'indice ou le taux de reference 
applicable au taux debiteur initial)] 

[% Donner ici un exemple representatif qui 
mentionne toutes les hypotheses utilisees pour 
calculer le taux] 

[Les couts applicables des la conclusion du 
contrat de credit] 

Vous devrez payer [ ... (taux d'interet applicable et 
modalites d'adaptation, et, le cas echeant, frais 
d'inexecution)] en cas de retard de paiement. 
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(*) Ne s'applique pas aux informations europeennes en matiere de credit a la consommation relative 
aux decouverts dans les Etats membres qui decident qu'il n'est pas necessaire d'indiquer de TAEG 
pour les decouverts (article L. 224-8 (2) du Code de la consommation). 

4. Autres aspects juridiques importants 

Fin du contrat de credit [Les conditions et modalites selon lesquelles ii 
peut etre mis fin au contrat de credit] 

Consultation d'une base de donnees 

Le preteur doit vous informer immediatement et sans 
frais du resultat de la consultation d'une base de 
donnees si une demande de credit est rejetee en se 
fondant sur une telle consultation. Ce/a ne s'app/ique 
pas si la communication de ces informations est 
interdite par la legislation communautaire ou si elle est 
contraire aux objectifs d'ordre public ou de securite 
publique. 

Le cas echeant 

Le delai pendant lequel le preteur est lie par les Ces informations sont valables du ... au ... 
informations precontractuelles. 

Le cas echeant 

5. Informations complementaires si les informations precontractuelles sont fournies par 
certaines organisations de credit qui : 

a) sont creees dans l'interet commun de leurs membres; 
b) ne font pas de profit pour d'autres personnes que leurs membres; 
c) repondent a un objectif social impose par la legislation nationale; 
d) rei;oivent et gerent l'epargne de leurs seuls membres et fournissent des sources de credit 

uniquement a leurs membres; et 
e) fournissent le credit sur la base d'un taux annuel effectif global qui est inferieur a celui 

pratique sur le marche ou plafonne par le droit national, 

et dont la composition est limitee aux personnes residant ou employees dans une region particuliere 
ou aux salaries, en activite ou a la retraite, d'un employeur donne, ou aux personnes repondant a 
d'autres conditions prevues par la legislation nationale comme base de !'existence d'un lien commun 
entre les membres. 
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Les versements echelonnes et, le cas echeant, 
l'ordre selon lequel ces versements seront 
repartis. 

Le montant total que vous devrez payer 

Remboursement anticipe 

Vous avez le droit de proceder a tout moment 
au remboursement anticipe, total ou partiel, 
du credit. 

Le cas echeant. 

Le preteur a droit a une indemnite en cas de 
remboursement anticipe 

Le cas echeant 

Vous devrez payer ce qui suit: 

[Donner un exemple representatif d'un 
tableau des versements echelonnes, dans 
lequel figurent le montant, le nombre et la 
frequence des paiements que le 
consommateur doit effectuer] 

[fixation de l'indemnite (methode de calcul) 
conformement aux dispositions de mise en 
reuvre de !'article L. 224-17 du Code de la 
consommation] 

6. Informations complementaires en cas de vente a distance de services financiers 

a) relatives au preteur 

Le cas echeant 

Representant du preteur dans l'Etat membre [ldentite] 
dans lequel vous residez 

[Adresse geographique a utiliser par le 
Adresse consommateur] 

Numero de telephone(*) 

Adresse electronique(*) 

Numero de telecopieur(*) 

Adresse internet(*) 

Le cas echeant [Le registre du commerce dans lequel le preteur 
est inscrit et son numero d'enregistrement ou un 
moyen equivalent d'identification dans ce 
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Enregistrement I reg;st,eJ 
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Le cas echeant 

L'autorite de surveillance 

b) relatives au contrat de credit 

Droit de retractation 

Vous disposez d'un delai de 14 jours ca/endrier 
pour revenir sur votre engagement vis-a-vis du 
contrat de credit. 

Le cas echeant 

Exercice du droit de retractation 

Le cas echeant 

La legislation sur laquelle le preteur se fonde 
pour etablir des relations avec vous avant la 
conclusion du contrat de credit 

Le cas echeant 

Clause concernant la legislation applicable au 
contrat de credit et/ou la juridiction competente 

Le cas echeant 

Regime linguistique 

c) relatives au recours 

Existence de procedures extrajudiciaires de 
reclamation et de recours, et modalites d'acces a 
ces procedures 

Oui/non 

[Instructions pratiques pour l'exercice du droit 
de retractation indiquant, entre autres, l'adresse 
a laquelle la notification de ce droit doit etre 
envoyee et les consequences du non-exercice du 
droit] 

[Mentionner la clause pertinente ici] 

Les informations et les conditions contractuelles 
seront fournies en [langue]. Avec votre accord, 
nous comptons communiquer en 
[langue/langues] pendant la duree du contrat de 
credit. 

[Existence ou non de procedures extrajudiciaires 
de reclamation et de recours accessibles au 
consommateur qui est partie au contrat a 
distance et, side telles procedures existent, les 
modalites d'acces a ces dernieres] 

(*) Ces informations sont facultatives pour le preteur. 

Sous-section Ill: Ca/cul du taux annue/ effectif global 
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Art. R. 224-3. (1) Le taux annuel effectif global vise a !'article L. 224-20, paragraphe 1 du Code 
de la consommation est calcule selon la formule mathematique et, le cas echeant, selon les 
hypotheses supplementaires exposees ci a pres: 

I. ~quation de base traduisant !'equivalence des prelevements de credit, d'une part, et des 
remboursements et frais, d'autre part. 

L'equation de base, qui definit le taux annuel effectif global (TAEG), exprime sur base 
annuelle l'egalite entre, d'une part, la somme des valeurs actualisees des prelevements de 
credit et, d'autre part, la somme des valeurs actualisees des montants des remboursements 
et paiements des frais, soit: 

m m' 

L Ck (1 + X t'• = L DI (1 + X ts, 
k=I l=l 

ou: 

- X est le TAEG et 

- m designe le numero d'ordre du dernier prelevement de credit 

- k designe le numero d'ordre d'un prelevement de credit, done 1 $ k $ m, 

- ck est le montant du prelevement de credit numero k, 

- tk designe l'intervalle de temps, exprime en annees et fractions d'annees, entre la date 
du premier prelevement de credit et la date de chaque prelevement de credit, done ti 
=0, 

- m' est le numero d'ordre du dernier remboursement ou paiement des frais, 

- I est le numero d'ordre d'un remboursement ou paiement des frais, 

- 01 est le montant d'un remboursement ou paiement des frais, 

- s1 est l'intervalle de temps, exprime en annees et fractions d'annees, entre la date du 
premier prelevement de credit et la date de chaque remboursement ou paiement des 
frais. 

Remarques: 

a) Les montants payes de part et d'autre a differents moments ne sont pas necessairement 
egaux et ne sont pas necessairement verses a des intervalles reguliers. 

b) La date initiale est celle du premier prelevement de credit. 
c) L'ecart entre les dates utilisees pour le calcul est exprime en annees ou en fractions 

d'annees. Une annee est presumee compter 365 jours (pour les annees bissextiles, 
366 jours), 52 semaines ou 12 mois normalises. Un mois normalise est presume 
compter 30,41666 jours (c'est-a-dire 365/12), que l'annee soit bissextile ou non. 
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d) Le resultat du calcul est exprime avec une exactitude d'au moins une decimale. Si le chiffre 
de la decimale SUivante est superieur OU egal a 5, le chiffre de la premiere decimale Sera 
augmente de 1. 

e) On peut reecrire !'equation en n'utilisant qu'une seule sommation et en utilisant la notion de 
flux (Ak) qui seront positifs ou negatifs, c'est-a-dire respectivement payes ou per~us aux 
periodes 1 a k, et exprimes en annees, soit: 

S etant le solde des flux actualises et dont la valeur sera nulle si on veut conserver !'equivalence des 
flux. 

II. Les hypotheses supplementaires necessaires au calcul du taux annuel effectif global sont les 
suivantes: 

a) Si un contrat de credit laisse au consommateur le libre choix quant au prelevement de credit, 
le montant total du credit est repute entierement et immediatement preleve. 

b) Si un contrat de credit laisse en general au consommateur le libre choix quant au 
prelevement de credit, mais prevoit parmi les divers modes de prelevement une limite quant 
au montant et a la duree, le montant du credit est repute preleve a la date la plus proche 
prevue dans le contrat et conformement a ces limites de prelevement. 

c) Si un contrat de credit offre au consommateur differentes possibilites quant au prelevement 
de credit, assorties de frais ou de taux debiteurs differents, le montant total du credit est 
repute preleve au taux debiteur le plus eleve et avec les frais les plus eleves dans la categorie 
d'operations la plus frequemment utilisee dans ce type de contrat de credit. 

d) En cas de facilite de decouvert, le montant total du credit est repute preleve en totalite et pour 
la duree totale du contrat de credit. Si la duree de la facilite de decouvert n'est pas connue, on 
calcule le taux annuel effectif global en partant de l'hypothese que la dun~e du credit est de 
trois mois. 

e) En cas de contrat de credit a duree indeterminee, autre qu'une facilite de decouvert: 

i) le credit est repute etre octroye pour une duree d'un an a partir de la date du 
prelevement initial, et le paiement final effectue par le consommateur liquide le 
solde du capital, les interets et les autres frais eventuels; 

ii) le capital est suppose etre rembourse par le consommateur en mensualites egales, le 
remboursement debutant un mois apres la date du prelevement initial. Toutefois, 
dans les cas ou le capital doit etre rembourse en totalite uniquement, en un seul 
versement, a l'interieur de chaque periode de paiement, les prelevements et les 
remboursements successifs de la totalite du capital par le consommateur sont 
supposes etre effectues sur la duree d'un an. Les interets et autres frais sont 
appliques conformement aces prelevements et remboursements du capital, d'une 
part, et aux dispositions du contrat de credit, d'autre part. 
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Aux fins du present point, on entend, par contrat de credit a duree indeterminee, un 
contrat de credit sans duree fixe, y compris les credits qui doivent etre rembourses 
en totalite dans ou apres un delai donne mais qui, une fois rembourses, sont 
disponibles pour un nouveau prelevement. 

f) En cas de contrats de credit autres que les decouverts et les credits a duree indeterminee 
vises dans les hypotheses des points d) et e): 

i) si la date ou le montant d'un remboursement de capital devant etre effectue par le 
consommateur ne peuvent etre etablis, le remboursement est repute etre effectue a 
la date la plus proche prevue dans le contrat de credit et pour le montant le plus bas 
prevu dans le contrat; 

ii) si la date de conclusion du contrat de credit n'est pas connue, la date du 
prelevement initial est reputee etre la date qui correspond a l'intervalle le plus court 
entre cette date et la date du premier paiement que le consommateur doit 
effectuer. 

g) Si la date ou le montant d'un paiement devant etre effectue par le consommateur ne 
peuvent etre etablis sur la base du contrat de credit ou des hypotheses exposees aux points 
d), e) ou f), le paiement est repute etre effectue aux dates et conditions requises par le 
preteur et, lorsque celles-ci ne sont pas connues: 

i) les frais d'interets sont payes en meme temps que les remboursements du 
capital; 

ii) les frais autres que d'interets, exprimes sous la forme d'une somme unique, 
sont payes a la date de conclusion du contrat de credit; 

iii) les frais autres que d'interets, exprimes sous la forme de paiements 
multiples, sont payes a intervalles reguliers, a partir de la date du premier 
remboursement du capital, et si le montant de ces paiements n'est pas 
connu, les montants sont reputes egaux; 

iv) le paiement final liquide le solde du capital, les interets et les autres frais 
eventuels. 

h) Si le plafond du credit n'a pas encore ete arrete, le plafond est suppose etre de 1500 EUR. 

i) Si des taux debiteurs et des frais differents sont proposes pendant une periode limitee ou 
pendant la duree totale du contrat de credit. 

j) Pour les contrats de credit aux consommateurs pour lesquels un taux debiteur fixe a ete 
etabli et est ensuite periodiquement ajuste en fonction d'un indicateur convenu, le calcul du 
taux annuel effectif global part de l'hypothese que, a compter de la fin de la periode a taux 
debiteur fixe, le taux debiteur est le meme qu'au moment du calcul du taux annuel effectif 
global, en fonction de la valeur de l'indicateur convenu ace moment-la. 

Sous-section IV: Inscription des intermediaires de credit 

Art. R. 224-4. Conformement a !'article L. 224-21, paragraphe 2 du Code de la consommation, tout 
intermediaire de credit etabli au Luxembourg doit 

se faire inscrire sur une liste aupres du Ministre ayant l'Economie dans ses attributions en ayant 
recours au formulaire ci-apres. Celui-ci doit etre envoye dument complete et signe et 
accompagne en annexe d'une copie des documents pertinents (pewr les sesieies1 les siaiwis ew 
carte d'identite pour les personnes physiques, awklrisaiieA ~·e,alalisseMeM1 convention avec le 
preteur et le cas echeant avec l'intermediaire de credit); 
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y indiquer outre les informations le concernant, l'identite du preteur pour le compte duquel ii 
agit ou avec lequel ii collabore ainsi que l'adresse geographique de celui-ci. II indique egalement, 
le cas echeant, l'identite et l'adresse geographique de l'intermediaire de credit avec lequel ii 
travaille. 

Cette obligation vaut pour tout intermediaire de credit tel que defini a !'article L. 224-2, point e) du 
Code de la consommation qu'il agisse a titre principal ou a titre accessoire dans le cadre de son 
activite professionnelle principale visee par la loi du 2 septembre 2011 reglementant l'acces aux 
professions d'artisan, de commer~ant, d'industriel ainsi qu'a certaines professions liberales. 
L'intermediaire de credit est tenu de remplir dument le formulaire. II doit communiquer endeans un 
mois au Ministre ayant l'Economie dans ses attributions tout changement concernant les 
informations fournies. 
Si le Ministre ayant l'Economie dans ses attributions considere que les informations qui lui ont ete 
fournies sont incorrectes ou ne sont pas suffisantes, ii se reserve le droit de demander toutes 
informations necessaires pour qu'il puisse mener a bien l'etablissement de la liste. Des informations 
incorrectes ou incompletes entrainent la non inscription ou la radiation de la liste. 

Formulaire relatif aux intermediaires de credit 

Norn et adresse/siege social de l'INTERMEDIAIRE de credit: 

Denomination 
d' entreprise: 

Norn et prenom du chef 
d'entreprise / patron: 

Siege social: 

Adresse 
rue N" 

code postal Localite 

Numero de tel. de 
l'entreprise : 

Adresse e-mail de 
I' entreprise: 
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I A<fresse URL/Internet de 
I' entreprise : 

L'intermediaire de credit est une : 

I Personne morale 

Denomination sociale : 

Numero de l'autorisation d'etablissement: 

Numero du registre de commerce : 

I Personne physique 

Norn commercial (le cas echeant) : 

Exercice de l'activite d'intermediation de credit : 

a titre principal 

a titre accessoire 

Personne responsable des renseignements fournis/a fournir: 

Norn, Prenom: 

Titre/Fonction: 

N° de tel.: 

Adresse E-mail: 

Nom et adresse/siege social du PRETEUR/des PRETEURS avec lequel/lesquels l'intermediaire de 
credit collabore: 

Denomination 
d' entreprise: 

Norn et prenom du chef 

d'entreprise / patron: 

Siege social: 
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Adresse 

Numero de tel. de 
l'entreprise: 

Adresse e-mail de 
I' entreprise: 

Adresse URL/Internet de 
l'entreprise: 

rue N• 

code postal Localite 

Nom et adresse/siege social de l'INTERMEDIAIRE DE CREDIT/ des INTERMEDIAIRES DE CREDIT avec 
lequel/lesquels l'intermediaire de credit collabore : 

Denomination 
d'entreprise: 

Norn et prenom du chef 
d'entreprise / patron: 

Siege social: 

Adresse: 

Rue: N·: 

Code postal: Localite: 

Numero de tel. de 
I' entreprise: 

Adresse e-mail de 
I' entreprise: 

Adresse URL/Internet de 
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11· entreprise: 

Declaration : 

L'intermediaire de credit declare que les informations fournies dans le cadre du present dossier sont 
exactes et completes. 

Signature(s) de la ou des personnes ayant qualite a engager l'intermediaire de credit : 

Norn, Prenom Titre/Fonction Signature 

Le present formulaire dument rempli est a envoyer 

soit par courrier au: 

Ministere de l'Economie 
Direction du marche interieur et de la consommation 

19-21, boulevard Royal 
L-2449 Luxembourg 

soit par email a: 

consommateurs@eco.etat.lu 

* marquer d'une croix ce qui convient 

Section VI: Contrats de voyage a forfait 

Sous-section I: Les elements de /'information prealable 

I. Disposition commune 

Date 

Art. R. 225-1. Dans tous les documents valant information prealable au sens de !'article L. 225-9 
du Code de la consommation ainsi que les contrats portant sur des voyages, vacances ou sejours a 
forfait, devront etre indiques le nom et l'adresse de la personne physique ou morale detentrice de 
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l'autorisation d'exercice de l'activite d'agent de voyages qui se livre ou apporte son concours a 
!'organisation et a la vente des prestations faisant l'objet de cette information prealable ou de ce 
contrat, les references de l'autorisation d'etablissement, les noms et adresses du garant et de 
l'assureur. 

II. Information prealable 

Art. R. 225-2. L'agent de voyages doit informer les interesses, par ecrit ou par un mode de 
communication offrant des garanties equivalentes prealablement a la conclusion du contrat, sur les 
elements suivants pour autant qu'ils rentrent dans la prestation offerte: 

1) le prix, les modalites et le calendrier de paiement; 
2) la destination; 
3) les moyens, les caracteristiques et les categories de transports utilises; 
4) l'itineraire du voyage; 
5) le mode d'hebergement, sa situation, ses principales caracteristiques, son homologation et 

son classement touristiques en vertu de la reglementation de l'Etat d'accueil concerne, au 
cas ou un tel classement existe dans ce pays; 

6) le nombre de repas fournis; 
7) les conditions d'annulation du contrat par le client; les delais d'annulation ainsi que les frais a 

supporter par le client en cas d'annulation; 
8) les informations concernant les conditions en matiere de passeport et de visas, ainsi que les 

formalites sanitaires necessaires pour le voyage et le sejour; 
9) la date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du forfait au cas ou celui-ci 
exige pour sa realisation un nombre minimum de personnes et s'il s'avere que ce nombre 
minimum ne pourra etre atteint. 

Ill. Contrat relatif au voyage, vacance ou sejour a forfait 

Art. R. 225-3. Le contrat conclu entre l'agent de voyages et l'acheteur doit comporter les 
elements suivants pour autant qu'ils rentrent dans la prestation offerte: 

1) les noms et adresses de l'agent de voyages, du garant et de l'assureur; 
2) la destination ou les destinations du voyage et, en cas de sejour fractionne, les differentes 

periodes et leurs dates; 
3) les moyens, les caracteristiques et les categories de transports utilises; 
4) les dates, les heures et les lieux de depart et de retour qui sont determines definitivement au 

plus tard lors de la remise des documents; 
5) l'itineraire du voyage; 
6) le mode d'hebergement, sa situation, ses principales caracteristiques, son homologation et 

son classement touristique en vertu de la reglementation de l'Etat d'accueil concerne si un 
tel classement existe dans ce pays; 

7) le nombre de repas fournis; 
8) le prix, les modalites, ainsi que le calendrier du payement; 
9) le montant ou le pourcentage du prix a verser a titre d'acompte et le calendrier pour le 

payement du solde, le dernier versement a effectuer par l'acheteur ne pouvant etre inferieur 
a 30% du prix global et devant etre effectue lors de la remise des documents; 

10) les desiderata particuliers que l'acheteur a fait conna1tre a l'agent de voyages au moment de 
la reservation et que l'un et l'autre ont acceptes; 
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11) les delais dans lesquels l'acheteur doit formuler une eventuelle reclamation, par ecrit ou par 
un mode de communication offrant des garanties equivalentes, pour l'inexecution ou la 
mauvaise execution du contrat; 

12) si le forfait exige pour sa realisation un nombre minimum de personnes, la date limite 
d'information de l'acheteur en cas d'annulation du contrat si ce nombre minimum ne peut 
etre atteint, cette date limite ne pouvant etre fixee a moins de 21 jours avant le depart; 

13) les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total convenu du forfait; 
14) le prix du forfait ainsi qu'une indication de la possibilite d'une revision eventuelle du prix en 

vertu de !'article L. 225-13 et !'indication des eventuelles redevances et taxes afferentes a 
certains services (taxes d'atterrissage, de debarquement ou d'embarquement dans les ports 
et les aeroports, taxes de sejour) lorsqu'elles ne sont pas incluses dans le prix du forfait; 

15) les droits et devoirs de l'agent de voyages et de l'acheteur en cas de revision du prix, 
d'annulation ou de cession du contrat. Le cedant est tenu d'informer l'agent de voyage de sa 
decision dans un delai raisonnable avant le debut du voyage; 

16) la signature de l'agent de voyages et de l'acheteur. 

Le certificat de garantie justifiant que l'acheteur est assure en cas de faillite ou d'insolvabilite de 
l'agent de voyages du remboursement des fonds payes a ce dernier au titre des prestations en 
relation avec le contrat, ainsi que de la prise en charge du rapatriement eventuel doit etre annexe au 
contrat, lequel doit etre remis a l'acheteur. 

Sous-section II : Le montant, Jes modalites et /'utilisation de la qarantie financiere 

I. Champ d'application 

Art. R. 225-5. Les dispositions de la presente section s'appliquent aux agents de voyages pour 
autant qu'ils se livrent ou apportent leur concours aux operations consistant en !'organisation ou la 
vente de voyages, vacances et circuits a forfait, tel que le forfait est defini a !'article L. 225-2 du Code 
de la consommation. 

II. Modes de garantie financiere 

Art. R. 225-6. La garantie financiere obligatoire prevue a !'article L. 225-6 du Code de la 
consommation doit resulter d'un engagement ecrit pris soit par: 
1. un organisme de garantie collective; 
2. un etablissement de credit; 
3. une entreprise d'assurance credit et caution. 

Ill. Information relative a la garantie financiere 

Art. R. 225-7. L'agent de voyages est tenu de remettre a l'acheteur un certificat de garantie. 

Le certificat de garantie precise le contenu de la garantie et les nom et adresse du garant. II contient 
toutes les indications permettant a l'acheteur de contacter a tout moment le garant en vue 
notamment d'un rapatriement eventuel. 

IV. Determination de la garantie financiere 
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Art. R. 225-8. La garantie financiere est destinee a assurer, en cas de faillite ou d'insolvabilite de 
l'agent de voyages, le remboursement aux acheteurs des fonds verses a l'agent de voyages. 

Le remboursement vise a l'alinea precedent n'est exigible que pour les prestations non fournies suite 
a la faillite OU a l'insolvabilite de l'agent de voyages. 
La garantie financiere doit couvrir le montant des avances versees avec un montant maximum 
correspondant au prix du forfait. 

Art. R. 225-9. En cas de faillite ou d'insolvabilite de l'agent de voyages, le garant doit assumer 
egalement tous les frais relatifs au rapatriement, y inclus le logement adequat sur place de la ou des 
personnes concernees. Les frais de rapatriement restant a charge du garant ne peuvent cependant 
exceder le double du prix du forfait ni le montant de 7 .500 euros par personne. 
Le garant met a disposition de l'acheteur un service permanent, vingt-quatre heures tousles jours de 
l'annee, aux fins de recueillir les sollicitations de rapatriement. 

V. Mise en IJ!uvre de la garantie financiere 

Art. R. 225-10. Le remboursement vise a !'article R. 225-8 doit etre effectue par le garant sur 
production par l'acheteur des justificatifs etablissant le montant des fonds verses a l'agent de 
voyages. 
Les demandes de remboursement doivent etre introduites par lettre recommandee, sous peine de 
forclusion, au plus tard dans les trois mois a partir de la date du jugement declaratif de la faillite de 
l'agent de voyages, ou, en cas d'insolvabilite de l'agent de voyages, dans les trois mois a partir de la 
date du depart effectif ou prevu. 

Art. R. 225-11. Le remboursement eventuel de frais vises a !'article R. 225-9 dont l'acheteur a 
fait l'avance, s'effectue par le garant sur la production des justificatifs etablissant les montants 
de bourses. 
Les demandes de remboursement doivent etre introduites par lettre recommandee, sous peine de 
forclusion, dans les trois mois a partir du jour du rapatriement. 

Art. R. 225-12. Le paiement au titre de la garantie financiere est effectue par le garant au plus 
tard dans un delai de six mois a compter de la presentation de la demande de remboursement. 
Le garant est subroge de plein droit dans les droits de l'acheteur. 

VI. Cessation de la garantie financiere 

Art. R. 225-13. La garantie financiere cesse: 
1. par sa denonciation par le garant; 
2. par sa denonciation par l'agent de voyages; 
3. par la perte de la qualite d'etablissement de credit ou d'assurance credit et caution. 

Art. R. 225-14. Lorsque la garantie financiere cesse pour le motif prevu aux points 1 et 3 de 
!'article R. 225-13, le garant en informe sans delai les agents de voyages garantis et le Ministre 
competent par signification d'huissier. 
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Lorsque la garantie financiere cesse pour le motif prevu au point 2 de !'article R. 225-13, le garant et 
!'agent de voyages en informent sans delai le Ministre competent par signification d'huissier. 

Art. R. 225-15. La cessation de la garantie financiere ne devient effective que soixante jours 
apres les significations prevues a !'article R. 225-14, elle ne concerne pas les contrats conclus entre 
!'agent de voyages et ses acheteurs avant !'expiration du predit delai. 

Art. R. 225-16. Si dans le delai de trente jours apres la signification au Ministre competent, 
aucune preuve d'une nouvelle garantie n'est produite par l'agent de voyages, le Ministre competent 
revoque l'autorisation d'etablissement dans les trente jours qui suivent. 
La liste des autorisations retirees mentionnant les noms et adresses des agences concernees est 
publiee mensuellement au recueil B du Memorial. 

Section VII: Mise en Q!uvre du droit de la consommation 

I. Composition 
Art. R. 301-1. (1) Le Conseil de la consommation, appele ci-apres «le Conseil», se compose de 

douze membres dont: 
deux representants du Ministre ayant la protection des consommateurs dans ses 
attributions, ci-apres denomme «le Ministre»; 
un representant du Ministre ayant les Classes Moyennes dans ses attributions; 
un representant du Ministre ayant la Justice dans ses attributions; 
quatre delegues des organisations protectrices des interets collectifs des consommateurs 
agreees conformement a !'article L. 313-1 du Code de la consommation; 
un representant de la Chambre de Commerce; 
un representant de la Chambre des Metiers; 
un representant de la Confederation luxembourgeoise du Commerce; 
un representant de la Federation des Artisans. 

(2) A chaque membre effectif du Conseil est adjoint un membre suppleant appele a le remplacer en 
cas d'empechement. Les membres effectifs et suppleants designes par les organes respectifs sont 
nommes par le Ministre pour une duree de trois ans. Leur mandat est renouvelable. 

II. Fonctionnement 

Art. R. 301-2. La presidence du Conseil est assumee par un representant du Ministre. Le 
secretariat du Conseil est assure par un fonctionnaire designe par le Ministre. 

Art. R. 301-3. Le Conseil se reunit sur convocation de son president au moins deux fois par an. II 
doit etre convoque dans les meilleurs delais a la demande d'au moins cinq membres. Les reunions se 
tiennent au lieu indique dans les avis de convocation, laquelle inclut un projet d'ordre du jour precis. 

Art. R. 301-4. Les convocations aux reunions sont adressees aux membres effectifs et pour 
information aux membres suppleants au moins 10 jours avant la reunion. 

Art. R. 301-5. (1) Le Conseil ne peut deliberer valablement que si la majorite des membres est 
presente OU representee. 
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(2) A defaut d'avis specifique, le proces-verbal de reunion fait figure d'avis du Conseil. II indiquera le 
point de vue de la majorite des membres du Conseil. Les membres qui sont d'une opinion differente 
ont le droit d'exprimer un avis separe. Les avis peuvent etre publies par le Ministre. 
(3) Le proces-verbal signe par le president et le secretaire est soumis pour approbation au Conseil 
avant d'etre transmis au Ministre. 

Art. R. 301-6. Le Conseil peut, dans l'exercice de ses missions, inviter en consultation toute 
personne dont le concours, en raison de sa competence ou de sa fonction, lui parait utile pour 
!'execution de sa mission. 

Art. R. 301-7. Le Conseil peut instituer des commissions ou des groupes de travail charges soit 
d'une mission permanente, soit de l'analyse d'un sujet particulier. 

Section VIII. Reglement extrajudiciaire des litiges de consommation 

Art. R. 432-1. La formation specifigue en resolution extrajudiciaire des litiges de consommation 
prevue a !'article L. 432-5. point 1) du Code de la consommation comprend au moins 20 heures 
reparties sur un programme theorique et un programme pratigue. 

Le programme theorigue comprend les elements suivants: 

1. Le reglement extrajudiciaire des litiges de consommation: definition; 

2. Le paysage du reglement extrajudiciaire des litiges de consommation au Luxembourg; 

3. Role du futur SeNice national du mediateur de la consommation ; 

4. Relations avec la mediation civile et commerciale reglee par le Nouveau Code de procedure 
civile; 

5. Entite qualifiee/Criteres a respecter par une entite pour etre notifiee a la Commission 
europeenne; 

6. Reglement en ligne des litiges de consommation ; 

7. Role du Centre Europeen des consommateurs ; 

8. Les techniques de la mediation et de la conciliation comme outils pour le reglement de 
conflits. 

Le programme pratique se fait sous forme de cas pratiques/ieux de role.» 
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Annexe a la partie reglementaire du Code de la consommation 

Catalogue des avertissements taxes en matiere d'indication des prix 

A. Dispositions communes 

Art. L. Les prix des produits et des services ne sont pas portes a la 
112-2 (1) connaissance des consommateurs de maniere non equivoque, 

facilement identifiable et aisement lisible 

Art. L. Les prix ne sont pas indiques en euros 
112-2 (1), 
alinea 2 

Art.L.112- Le prix est superieur a celui qui est indique (sauf disposition 
2(2) legislative ou reglementaire contraire) 

Art.L.112- Non-indication des prix services compris par les exploitants de debits 
2(3) de boissons alcooliques et non alcooliques, d'etablissements 

d'hebergement, d'etablissements de restauration et de salons de 
consommation 

Art.L.112- Non-indication ou indication non-conforme du prix dans une 
2(4) communication commerciale telle que definie a !'article L. 222-12 

B. Indication du prix des produits 

Art.L.112- Non-indication du prix de vente (prix TVA et toutes taxes accessoires 
3 comprises, valable pour une unite ou une quantite donnee du 

produit) 

Non-indication du prix a !'unite de mesure (prix TVA et toutes taxes 
accessoires comprises, valable pour un kilogramme, un litre, un 
metre, Un metre Carre OU un metre cube) 

Art.L.112- Prix non-visibles de l'interieur lorsque les produits sont exposes a 145 
6(1) l'interieur du lieu de vente 

Art.L.112- Prix non-visibles de l'exterieur lorsque les produits sont exposes 145 
6(1) dans des vitrines ou etalages exterieurs 

Art.L.112- Absence de prix individuels si les articles offerts en vente different 145 
6(1) par leur nature, leur qualite, leur conditionnement ou leur 

presentation 

Art.L.112- Non-indication sur une liste des prix a l'interieur du magasin et 145 
6(2) accessible au public des produits disponibles pour la vente au detail 

soit dans le magasin soit dans les locaux attenants au magasin et 
directement accessibles de celui-ci 

Art.L.112- Meme pour les surfaces de moins de 400m2 ou commerce 145 
ambulant: dans toute communication commerciale, defaut 

250 

250 

250 

250 

250 

250 

250 
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7 d'indication de prix a l'unite de mesure alors que soumis a la double 
indication des prix 

C. Indication du prix des services 

Art.L.112- Non-indication des tarifs unitaires toutes taxes comprises des 
8(1) prestations les plus courantes 

Art.L.112- Non-indication du prix des differents parametres utilises pour le 
8(1) calcul du prix total si le prix definitif ne peut etre determine a 

l'avance (p.ex. tarif horaire toutes taxes comprises de la main 
d'oeuvre, frais de deplacement ... ) 

Art.L.112- Prix non-affiches et non visibles de l'exterieur et de l'interieur si le 

8(2) professionnel dispose de locaux amenages et accessibles au public a 
moins que le nombre de prestations de services et leurs conditions 
de fourniture ne permettent pas d'etablir une affiche lisible auquel 
cas ce document peut etre remplace: 

- par un catalogue 

- par un devis 

250 
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145 
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